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Département du VAL D’OISE 

Arrondissement de SARCELLES 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLÉES DU 

CROULT ET DU PETIT ROSNE 

 

BUREAU SYNDICAL DU LUNDI 17 AVRIL 2023 À 09H30  

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 

Présent(s) :  

 

Benoit JIMENEZ - Président, Didier GUÉVEL - Vice-Président, Marie-Claude CALAS - Vice-

Présidente, Maurice MAQUIN - Vice-Président, Jean-Pierre LECHAPTOIS - Vice-Président, 

Cathy CAUCHIE - Vice-Présidente, Tony FIDAN - Vice-Président, Claude TIBI - Vice-

Président, Nicole BERGERAT - Vice-Présidente, Jean-Charles BOCQUET - Vice-Président, 

Roland PY - Vice-Président 

 

 

Absent(s) excusé(s) :  

 

Christiane AKNOUCHE - Vice-Présidente, Jean-Robert POLLET - Vice-Président 

 

Assistaient également :  

 

Célia DUBERTRAND - Directrice Générale Adjointe Administration Ressources,                         

Déborah TANGUY - Directrice Générale Adjointe Responsable des Projets 

 

--- 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Bureaux syndicaux 

 

Validation du compte-rendu de la réunion de bureau précédente 

 

Le compte rendu de la réunion de Bureau n’appelle pas de remarque et est validé à l’unanimité. 

Il sera diffusé sur le site internet du SIAH. 

 

Agenda des Élus 2023 

 

Benoit JIMENEZ présente l’agenda des Élus. 
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Foncier 

 

Signature d'une convention d'occupation temporaire dans le lycée René Cassin sur le territoire 

de la commune de GONESSE afin d'y réaliser une Inspection Télévisée (ITV) 

 

Dans le cadre d’une opération de maintenance de la canalisation d’eaux usées traversant le lycée 

René Cassin à GONESSE, le SIAH souhaite inspecter ce réseau régulièrement engorgé. Il est 

ainsi envisagé d’occuper temporairement le parking et la cour de l’établissement, lieux où le 

syndicat dispose de regards de visite.  

Cette intervention sera réalisée durant les vacances scolaires, le 24 avril 2023. 

 

Une convention encadrant les modalités d’occupation a ainsi été établie et signée par le Conseil 

Régional d’Île-de-France. 

 

Après exposé par Déborah TANGUY, le Bureau autorise le Président à signer cet acte.  

 

Procédures juridiques 

 

Convention n° 2023-03-006 de maîtrise d'ouvrage mandatée portant sur les travaux relatifs à la 

réfection de la voirie Rue Bellevue sur le territoire de la commune de SARCELLES 

 

Déborah TANGUY précise que le montant des travaux à la charge du SIAH s’élève                            

à 20 269 € HT. 

 

Après exposé par Déborah TANGUY, le Bureau autorise le Président à signer cette convention. 

 

Définition de critères de marchés publics et/ou demande de subvention 

 

Critère de sélection et demande de subvention pour les travaux de réhabilitation et de dévoiement 

des réseaux d'assainissement secteur du Champs Bacon sur le territoire de la commune de 

VILLIERS-LE-BEL (Opération n° TVLB429V1) 

 

Après exposé de l’objet et de la durée du besoin défini faisant l’objet du marché public à venir 

par Déborah TANGUY, le Bureau définit les critères de pondération suivants : Prix 40 % et 

Valeur technique 60 %. 

 

La période de préparation avant chantier est prévue sur 2 mois, en juillet et août 2023, et la 

période des travaux sur 7 mois, à compter du mois de septembre 2023. 

 

Le Bureau autorise le Président à signer le dossier de demande de subvention avec l’Agence de 

l’Eau Seine-Normandie ainsi que tous les actes relatifs à cette demande d’aide.  

 

 

ASSAINISSEMENT 

 

Point sur les travaux de création d’un collecteur d’eaux usées rue Nouvelle sur la commune de 

VILLIERS-LE-BEL (Opération n° VLB187) 

 

Déborah TANGUY précise qu’une réunion publique est programmée le mardi 9 mai. 
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GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS 

(GÉMAPI) 

 

Point sur les travaux de réhabilitation de la dalle du Petit Rosne sur le territoire de la commune 

de SARCELLES (Opération n° G514)  

 

Déborah TANGUY annonce que les équipes du SIAH souhaitent requérir l’avis du maire de la 

commune, suite à la formulation de deux demandes dans le cadre des travaux de consolidation 

de la dalle du Petit Rosne entre la Place du Marché et la rue Miraville. 

 

La première demande, émise récemment par les services de la ville, concerne une réouverture 

supplémentaire du Petit Rosne de l’ordre de 10 à 15 mètres, Place du Marché, dans la continuité 

de celle qui avait été réalisée en 2003. Cette demande d’extension, chiffrée par les services du 

SIAH, conduit à un dépassement du marché public initial de l’ordre de 12 %, soit environ             

65 000 € HT. 

 

La seconde demande, formulée par l’Association Sarcelloise de Sauvegarde et d’Aménagement 

des Rivières et des Sites (ASSARS), concerne l’étude de la création d’une ouverture au niveau 

du kiosque à musique de modèle équivalent à celles présentes Place du 11 Novembre. Cette 

demande, également chiffrée par les services du syndicat est estimée à 20 000 € HT, soit 3 % du 

montant initial du marché public. 

 

Le Bureau valide la rédaction d’un courrier à destination de la commune de SARCELLES. 

 

Projet de courrier de réponse à la Mairie de GONESSE concernant l’aménagement de l’Îlot 

Jaurès  

 

Déborah TANGUY indique que, par courrier en date du 2 mars 2023, la commune de GONESSE a 

informé le SIAH de la présence d’une zone humide située sur l’Îlot Jaurès à GONESSE où un projet 

d’aménagement comportant notamment des logements est prévu. 

 

Déborah TANGUY rappelle que la protection des zones humides est un enjeu central de la 

politique nationale de protection de la biodiversité et des ressources en eau, mais également un 

enjeu stratégique du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer. C’est pourquoi cette zone humide est 

protégée de toutes destructions et dégradations par l’article 4 du règlement du SAGE. 

 

Déborah TANGUY souligne par ailleurs que les travaux de restauration du Croult qui seront mis 

en place au niveau de l’Îlot Jaurès, contribueront à renaturer les abords du projet et participeront à 

l’aménagement paysager et au caractère verdoyant du site. Ainsi, la protection de la zone humide 

s’inscrit dans le prolongement des travaux menés par le SIAH visant à redonner de la place à l’eau 

sur notre territoire et aux moyens techniques et financiers induits. 

 
Le Bureau valide l’envoi d’un courrier à la commune de GONESSE invitant l’aménageur à orienter 

son projet de façon à préserver l’intégrité des fonctionnalités de la zone humide située sur l’Îlot 

Jaurès. 
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STATION DE DÉPOLLUTION 

 

Retour sur l'inspection de la DRIEAT du 11 avril 2023 

 

Déborah TANGUY indique que l’inspection s’est bien déroulée. La DRIEAT transmettra 

prochainement son rapport d’inspection au syndicat. 

 

 

 

Fin de la réunion de bureau à 10h05 

 

Prochaine réunion de bureau lundi 15 mai 2023 à 9h30 


